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Attendu qu’il y a lieu d’approuver le Plan quinquennal 
des investissements universitaires 2020-2025, incluant 
les normes d’investissements universitaires pour l’année 
2020-2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que le Plan quinquennal des investissements univer-
sitaires 2020-2025, incluant les normes d’investissements 
universitaires pour l’année 2020-2021, joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73102

Gouvernement du Québec

Décret 872-2020, 19 août 2020
Concernant la nomination d’une membre au Comité 
consultatif de l’environnement Kativik

Attendu que le premier alinéa de l’article 170 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) pré-
voit notamment que le Comité consultatif de l’environ-
nement Kativik est composé de neuf membres dont trois 
sont nommés durant bon plaisir par le gouvernement qui 
pourvoit aussi à leur remplacement;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 170 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que madame Julie Samson a été nommée 
membre du Comité consultatif de l’environnement Kativik 
par le décret numéro 279-2013 du 27 mars 2013, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a eu lieu de pour-
voir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que madame Vanessa Chalifour, chargée de projet, 
Direction de l’évaluation environnementale des projets 
miniers et nordiques et de l’évaluation environnemen-
tale stratégique, ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, soit nommée 
membre du Comité consultatif de l’environnement Kativik 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Julie Samson;

Que madame Vanessa Chalifour soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et les modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73108

Gouvernement du Québec

Décret 873-2020, 19 août 2020
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Michel Després comme membre du conseil  
d’administration et président-directeur général de 
Retraite Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit notam-
ment que Retraite Québec est administrée par un conseil 
d’administration composé de dix-sept membres nommés 
par le gouvernement, dont le président-directeur général;

Attendu que le premier alinéa de l’article 21 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme le président- 
directeur général, sur la recommandation du conseil d’ad-
ministration, en tenant compte du profil de compétence 
et d’expérience approuvé par le conseil d’administration;

Attendu que le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président- 
directeur général est d’au plus cinq ans;

Attendu que l’article 46 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du  
président-directeur général;

Attendu que monsieur Michel Després a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration et  
président-directeur général de Retraite Québec par le 
décret numéro 1157-2019 du 20 novembre 2019, que son 
mandat viendra à échéance le 31 décembre 2020 et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

Attendu que le conseil d’administration de Retraite 
Québec recommande le renouvellement du mandat de 
monsieur Michel Després comme président-directeur 
général;

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 septembre 2020, 152e année, no 37 3977

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Michel Després soit nommé de nou-
veau membre du conseil d’administration et président- 
directeur général de Retraite Québec pour un mandat d’un 
an à compter du 1er janvier 2021, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de monsieur Michel 
Després comme membre du conseil  
d’administration et président-directeur 
général de Retraite Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur Retraite Québec  
(chapitre R-26.3)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Michel 
Després, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et président-
directeur général de Retraite Québec.

À titre de président-directeur général, monsieur 
Després est chargé de l’administration des affaires de 
Retraite Québec dans le cadre des lois et des règlements 
ainsi que des règles et des politiques adoptées par Retraite 
Québec pour la conduite de ses affaires.

Monsieur Després exerce, à l’égard du personnel de 
Retraite Québec, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 
publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Després exerce ses fonctions au siège de 
Retraite Québec à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er janvier 2021 
pour se terminer le 31 décembre 2021, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Després reçoit un traitement annuel de 230 091 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à mon-
sieur Després comme premier dirigeant d’un organisme 
du gouvernement du niveau 9.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Després peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de Retraite Québec après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Després consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Després aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Després demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Després se termine le 31 décembre 2021. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et président-directeur  
général de Retraite Québec, il l’en avisera dans les  
deux mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et président-directeur général de Retraite 
Québec, monsieur Després recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

73109

Gouvernement du Québec

Décret 874-2020, 19 août 2020
Concernant le renouvellement d’un membre et sa dési-
gnation à titre de président du conseil d’administration 
de la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit notamment que 
les affaires de la Société sont administrées par un conseil 
d’administration composé de sept membres nommés par le 
gouvernement dont cinq membres sont des sous-ministres, 
sous-ministres associés ou sous-ministres adjoints nommés 
en vertu de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1);

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 12 de la 
Loi sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration est d’une durée d’au plus cinq ans;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que le premier alinéa de l’article 13 de cette loi 
prévoit que le gouvernement désigne, parmi les membres du 
conseil d’administration, un président et un vice-président 
du conseil;

Attendu que l’article 16 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration et le secrétaire ne sont 
pas rémunérés, mais qu’ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

Attendu que monsieur Marc Grandisson a été nommé 
de nouveau membre et désigné président du conseil  
d’administration de la Société de financement des infras-
tructures locales du Québec par le décret numéro 540-2015 
du 17 juin 2015, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de le renouveller;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que monsieur Marc Grandisson, sous-ministre adjoint 
au droit fiscal, à l’optimisation des revenus et aux poli-
tiques locales et autochtones, ministère des Finances, soit 
nommé de nouveau membre et désigné président du conseil 
d’administration de la Société de financement des infras-
tructures locales du Québec pour un mandat de cinq ans à 
compter des présentes;

Que monsieur Marc Grandisson soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions conformément aux Règles sur les frais de dépla-
cement des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73110

Gouvernement du Québec

Décret 875-2020, 19 août 2020
Concernant une avance du ministre des Finances au 
Centre d’acquisitions gouvernementales

Attendu que le Centre d’acquisitions gouvernemen-
tales est une personne morale instituée par l’article 1 de la 
Loi sur le Centre d’acquisitions gouvernementales, édicté 
par l’article 1 de la Loi visant principalement à instituer le 
Centre d’acquisitions gouvernementales et Infrastructures 
technologiques Québec (2020, chapitre 2);
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